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AVENANT À LA CONVENTION DU 16 MARS 2018 
 
 
 
Entre : 
 
L'Administration Communale de la Ville d’Esch-sur-Alzette établie à L-4002 Esch-sur-
Alzette, Place de l’Hôtel de Ville, représentée par son Collège des Bourgmestre et Échevins 
actuellement en fonction, à savoir :  
 
Monsieur Georges Mischo, bourgmestre, 
Monsieur Martin Kox, échevin, 
Monsieur André Zwally, échevin, 
Monsieur Pierre-Marc Knaff, échevin, 
Monsieur Christian Weis, échevin 
 
ci-après dénommée «la Ville» d'une part, 
 
Et 
 
L’association sans but lucratif « Independant Little Lies A.S.B.L. » , inscrite au Registre 
du Commerce et des Sociétés sous le numéro F2915, établie à, L-4113 ESCH-SUR-ALZETTE, 
9, rue Victor Ewen, ci-après dénommée, représentée par son conseil d’administration 
actuellement en fonctions, en les personnes de  
 

Madame Sandy ARTUSO, présidente et  
Monsieur Jacques SCHILTZ, trésorier 
 
ci-après dénommée « l’Association »  
 

 

 

Préambule 
 
En date du 16 mars 2018, la Ville et l’Association sont entrées en relation contractuelle par 
la conclusion d’une convention cadre, approuvée par le Conseil Communal le 16 mars 2018 
et approuvée par le Ministère de l’Intérieur en date du 23 avril 2018.  
 

L’article 3.1.1. « Participation financière de la Ville » est complété de la manière suivante 

:  

« 3.1.1. Participation financière de la Ville 

La Ville accorde une subvention annuelle de 107.500.- € (cent sept mille cinq cent euros) 
à l’Association, qui se compose comme suit :  

- 2.500€ (deux mille cinq cent euros) à titre de loyer des locaux mis à disposition de 
l’association sans but lucratif « Independant Little Lies » ;  

- 35.000€ (trente-cinq mille euros) à titre de participation financière pour les projets 
à caractère culturel et socio-culturel ; et  

- 70.000€ (soixante-dix mille euros) à titre de participation au projet « Biergerbühn » 



2/2 
 

La Ville accepte le cumul de financements, subventions et subsides régionaux, 
interrégionaux, nationaux et européens. » 

 

 

Fait à Esch-sur-Alzette en deux exemplaires, le __________________________. 

 
Collège des Bourgmestre et Echevins    Independant Little Lies A.S.B.L  
de la Ville d’Esch-sur-Alzette 
 
 
 
Monsieur Georges Mischo,   Madame Sandy ARTUSO,      
Bourgmestre     Présidente    
  
 
Monsieur Martin Kox,    Monsieur Jacques SCHILTZ   
Échevin     Trésorier     
  
 
Monsieur André Zwally, 
Échevin 
 
 
Monsieur Pierre-Marc Knaff, 
Échevin 
 
 
Monsieur Christian Weis, 
Échevin 
 

 

 


